


  Affaire no : 



  Affaire no : UNDT/NBI/2018/126 

  Jugement n° : UNDT/2020/090 

 

Page 3 sur 23 

18 octobre 2016 – avant d’obtenir un second contrat qui a pris effet le 10 avril 2017 

et devait expirer le 9 janvier 2018.  

8. Le requérant affirme avoir fait la connaissance de la plaignante en avril 2016 ; 

il ne savait pas qu’elle travaillait en tant que vacataire à la MINUSMA. La plaignante 

lui a proposé d’avoir une relation intime et ils ont eu des conversations que le 

requérant a enregistrées le 9 avril 2016. À l’époque, le requérant avait refusé la 

proposition de la plaignante.  

9. Le requérant affirme que près de deux ans plus tard, à la fin du mois de 

décembre 2017, il a de nouveau croisé la plaignante. Cette fois, il l’a rencontrée sur 

son lieu de travail, la principale base d’opérations de Bamako, alors qu’elle passait 

devant son bureau. La plaignante affirme que c’était la première fois qu’elle 

rencontrait le requérant. Le requérant et la plaignante ont eu une conversation 

personnelle. Répondant à une question sur son travail à la Mission, la plaignante a 

mentionné qu’elle était vacataire et qu’elle devait faire une pause obligatoire de 

trois mois à partir de janvier 2018. Le requérant et la plaignante ont discuté de ce 

qu’elle ferait pendant ce temps-là. La plaignante a alors expliqué qu’elle était mère de 

deux enfants et qu’elle préférait rester avec eux. Le requérant a dit à la plaignante 

qu’il lui ferait savoir s’il entendait parler d’une offre d’emploi. Ils ont échangé leurs 

numéros de téléphone dans son bureau et ont convenu de rester en contact.  

10. Au début, le requérant ne s’est pas manifesté, mais la plaignante lui a ensuite 

envoyé des textos le 31 décembre 2017 pour lui souhaiter la bonne année. Selon 

le requérant, la plaignante est également passée à son bureau le 2 janvier 2018, l’a 

embrassé sur la bouche et lui a demandé de l’appeler plus tard, ce qu’elle nie. 

Cependant, vers 23 h 59 le même jour, le requérant a appelé la plaignante pour lui 

dire qu’il voulait la voir. Elle a accepté, bien qu’elle eût trouvé qu’il était assez tard.  

11. Le requérant s’est ensuite rendu à l’appartement de la plaignante dans 

son véhicule des Nations Unies et, à 0 h 21, a rappelé la plaignante. Elle est 

descendue à la voiture, où ils ont échangé quelques mots. Selon la plaignante, le 
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malgré l’insistance de la MINUSMA. Cependant, c’est sur la base de la déclaration 

faite à la police malienne que la MINUSMA a ouvert une enquête.  

15. Le 25 janvier 2018, le requérant a été mis en congé administratif sans 

traitement en attendant la clôture de l’instance disciplinaire relative aux allégations de 

rapports sexuels par la contrainte et sans consentement. Dans le rapport d’enquête 

qu’il a achevé le 30 avril 2018, le BSCI n’a pas conclu qu’il y avait eu relations 

sexuelles par la contrainte ou sans consentement. Il est toutefois ressorti de l’enquête 

que les faits permettaient de conclure que le requérant avait manqué aux normes de 

conduite applicables à un fonctionnaire international et qu’il y avait eu violation du 

paragraphe e) de la disposition 1.2 du Règlement du personnel, qui interdit 

l’exploitation et les 
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ix. L’explication donnée par la plaignante pour justifier 

qu’elle se soit rendue à l’



  Affaire no : UNDT/NBI/2018/126 

  Jugement n° : UNDT/2020/090 

 

Page 8 sur 23 

20. Le défendeur estime également que la demande d’indemnisation du requérant 

au titre de sa mise en congé administratif sans traitement n’est pas recevable. Il n’a 

pas demandé le contrôle hiérarchique de la décision et, partant, le Tribunal n’est pas 

compétent pour statuer sur cette partie de la requête.  

Examen 

21. Le rôle du Tribunal en ce qui concerne l’examen de la décision contestée 

d’imposer au requérant une sanction emportant cessation de service est d’assurer 

un contrôle judiciaire. Lorsqu’il analyse comment le Secrétaire général exerce 

son pouvoir discrétionnaire, le Tribunal doit suivre la norme de contrôle bien établie, 

telle qu’énoncée au paragraphe 40 de l’arrêt Sanwidi (2010-UNAT-084) [traduction 

non officielle] :  
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24. Le paragraphe e) de la disposition 1.2 du Règlement du personnel prévoit 

ce qui suit :  

L’exploitation et les abus sexuels sont interdits. Il est interdit de 

solliciter des faveurs sexuelles ou d’imposer toute autre forme de 

comportement à caractère humiliant, dégradant ou servile en échange 

d’une somme d’argent, d’un emploi, de biens ou de services. 

Les fonctionnaires des Nations Unies sont tenus d’instaurer et de 

préserver un environnement propre à prévenir toute exploitation et tout 

abus sexuels. 

25. Aux termes de la section 1 de la circulaire ST/SGB/2003/13 (Dispositions 

spéciales visant à prévenir l’exploitation et les abus sexuels), l’expression 

« exploitation sexuelle » désigne le fait d’abuser ou de tenter d’abuser d’un état de 

vulnérabilité, dôun rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins 

sexuelles, y compris mais non exclusivement en vue d’en tirer un avantage 

pécuniaire, social ou politique. 

26. La section 3.2 de la circulaire prévoit qu’« [a]fin de mieux protéger 

les populations vulnérables, spécialement les femmes et les enfants, le Secrétaire 

général promulgue les règles ci-après, qui réaffirment les obligations générales 

prévues par le Statut et le Règlement du personnel de l’Organisation des Nations 

Unies : 

a) L’exploitation et les abus sexuels constituent des fautes graves 

passibles de sanctions disciplinaires, pouvant aller jusqu’au renvoi 

sans préavis ; 

b) […] ; 

c) Il est interdit de demander des faveurs sexuelles ou d’imposer 

toute autre forme de comportement à caractère humiliant, dégradant ou 

servile en échange dôune somme dôargent, dôun emploi, de biens ou 

de services, y compris toute assistance due à toutes personnes ; 

d) Les relations sexuelles entre fonctionnaires des Nations Unies 

et bénéficiaires dôaide sont vivement déconseillées car elles se fondent 

sur un rapport de force inégal par définition. En outre, ce type de 

relation entame la crédibilité et l’intégrité de l’action menée par 

les Nations Unies ; » (non souligné dans l’original). 
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27. Au paragraphe 37 de l’arrêt Gisage (2019-UNAT-973), le Tribunal d’appel 

explique que les règles réprimant ce type de comportement ont vocation à éviter que 

la réputation de l’Organisation ne soit ternie par des fonctionnaires qui imposent 

un comportement à caractère servile à des communautés défavorisées placées sous 

la protection de l’Organisation.  

28. On trouve dans la jurisprudence des exemples du type de comportement 

considéré comme de l’exploitation sexuelle au sens des règles. Dans l’arrêt El-Khalek 

(2014-UNAT-442), un fonctionnaire de l’
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Lôétat de vulnérabilité, qui sous-tend la conclusion du défendeur selon laquelle il y a 

eu faute, a-t-il été démontré ? 

34. La plaignante fait partie d’un des groupes de population les plus vulnérables 

dont la section 3.2 de la circulaire du Secrétaire général prévoit qu’il doit être protégé 

contre l’exploitation, à savoir les femmes. Toutefois, l’intention du législateur ne 

saurait avoir été en l’espèce de considérer que toutes les femmes, quelle que soit leur 

position, sont vulnérables face à l’exploitation sexuelle. Outre le fait d’être une 

femme, d’autres facteurs doivent permettre de dire qu’une personne est dans un état 

de vulnérabilité. 

35. Le requérant et la plaignante étaient collègues à la MINUSMA. Aucun 

élément ne permet de déduire que, simplement parce que le requérant était un 

fonctionnaire d’origine italienne recruté sur le plan international et que la plaignante 
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d’expirer, ce qui, selon lui, expliquait que la plaignante se trouvait dans une situation 
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ressort clairement qu’il n’a pas dit pouvoir lui trouver un emploi. Il a dit que s’
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revenus, le cas échéant, comme la pension alimentaire, ou de son niveau de vie. 

Il semble que le conseil du défendeur ait mentionné incidemment que la plaignante 

gagnait 15 dollars par jour selon les contrats figurant dans son dossier, puisque 

cet élément n’a pas été pris en considération avant que la sanction ne soit imposée. 

Quoiqu’il arrive, il n’a pas été prouvé de manière claire ou convaincante que l’écart 

de revenu entraînait un rapport de force inégal qui aurait pu constituer un facteur 

essentiel dans l’exploitation sexuelle alléguée.  

Y avait-il des raisons de conclure à un abus de confiance ? 

43. Le fait d’abus de confiance ne peut être établi que dans le cadre de la relation 

entre des personnes. Dans certains types de relations, notamment les relations 

supérieur-subalterne, médecin-patient, avocat-client et enseignant-étudiant, l’on peut 

déduire qu’il existe un élément de confiance dont il peut être abusé. La circulaire du 

Secrétaire général souligne que la relation entre le personnel de l’ONU et 

les bénéficiaires d’aide repose sur un rapport de force inégal par définition ; une telle 

relation peut donc relever de la catégorie des relations de confiance qui peuvent faire 

l’objet d’abus, dans ce qui s’apparente à de l’exploitation sexuelle.  

44. En l’espèce, les enquêteurs et le défendeur ne disposaient d’aucun élément 

factuel leur permettant de conclure à l’existence d’une relation de confiance qui aurait 

pu faire l’objet d’un abus. La plaignante ne bénéficiait pas de l’assistance de l’ONU. 

Elle était vacataire et offrait des services en échange de paiements contractuels. 

Le requérant et la plaignante travaillaient tous les deux à la MINUSMA dans 

des domaines très différents, où le requérant n’avait aucun lien professionnel ou 

hiérarchique avec la plaignante.  

45. En conséquence, le Tribunal estime qu’aucune preuve claire et convaincante 

ne venait étayer l’existence d’une relation de confiance qui aurait pu faire l’objet 

d’un abus sous la forme d’actes d

’
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Y avait-il des raisons de penser que le requérant et la plaignante avaient eu 

lôintention dôéchanger des relations sexuelles contre un emploi ? 

46. Ainsi qu’il l’a affirmé dans la lettre de sanction, le défendeur justifie 

la cessation de service pour faute en raison de ce qui suit [traduction non officielle] :  

Il a été établi au moyen de preuves claires et convaincantes que 

[... la plaignante ...] vous avait informé que son contrat était sur le 

point d’expirer et que vous lui aviez dit, au cours d’une conversation, 

que vous lui feriez savoir si vous entendiez parler d’éventuelles 

possibilités d’emploi.  

47. Ces paroles ne sauraient être interprétées comme la promesse d’un emploi au 

sens où les relations sexuelles auraient constitué une contrepartie.  

48. En tout état de cause, les conclusions énoncées dans la lettre de sanction ne 

tiennent pas compte du fait que la plaignante n’a pas mentionné cette conversation 

dans sa plainte initiale pour viol. Contrairement aux travailleuses du sexe exploitées 

dans l’affaire Oh, qui s’étaient plaintes auprès de l’ONU que le fonctionnaire 

concerné s’était engagé à leur verser de l’argent en échange de rapports sexuels et 

qu’il n’avait ensuite pas payé, la plaignante dans l’affaire dont le Tribunal est saisi 

aujourd’hui ne s’est jamais plainte qu’on lui avait offert un emploi en échange de 

rapports sexuels. L’enquête concernant des faits d’exploitation sexuelle a été ouverte 

à l’instigation non pas de la plaignante mais de l’Organisation après avoir suspendu 

l’enquête pour viol. 

49. Il est ressorti de l’entretien mené avec la plaignante le 9 février 2017 que 

celle-ci n’a évoqué son interruption de service de trois mois que lorsque, lors de leur 

rencontre fortuite au travail, le requérant a engagé la conversation avec elle. Elle lui a 

dit qu’elle préférait rester à la maison et s’occuper de ses enfants pendant cette 

interruption. Elle n’a pas sollicité son aide, mais il lui a alors dit que puisqu’elle était 

mère célibataire, il val 675us 99.26[(e)o01.a
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thèse de manière claire et convaincante. La charge de la preuve n’incombait pas au 

requérant.  

54. Les enquêteurs ont toutefois estimé que la teneur de la conversation 

enregistrée n’était pas pertinente. Cette conclusion n’est pas logique, car la plaignante 

y disait qu’elle souhaitait fréquenter le requérant. Si tel était le cas, cette information 

discrédite non seulement sa position en l’espèce, à savoir qu’elle ne l’avait rencontré 

qu’en décembre 2016, mais elle empêche également que leur relation soit considérée 

comme de l’exploitation sexuelle. Dans ce cas, l’on pourrait penser que les relations 

intervenues en janvier 2017 entre le requérant et la plaignante n’étaient que la reprise 

de leurs fréquentations consensuelles antérieures, qui n’étaient aucunement liées au 

fait que la plaignante demandait au requérant de lui trouver un emploi.  

55. La plaignante n’a jamais eu l’intention que cette affaire soit traitée comme de 

l’exploitation et que la MINUSMA s’en charge. Elle a porté plainte pour viol auprès 

de la police malienne le 4 janvier 2018, et c’est la police qui a signalé sa plainte à 

la MINUSMA. Au fil de l’enquête menée par la MINUSMA, le viol est devenu 

moins plausible et l’enquête a été réorientée vers des faits d’exploitation. 

56. Dans la mesure où la plaignante n’a jamais fait état d’une quelconque 

exploitation et où rien dans le compte rendu qu’elle a fait de ses conversations avec 

le requérant ne laissait entendre qu’elle s’attendait à obtenir un emploi en échange de 

rapports sexuels, il n’y avait aucune base factuelle permettant au défendeur de 

conclure que cet aspect de l’exploitation était prouvé. 

Si pareil échange était prévu, y avait-il des raisons pour que le défendeur considère 

que la plaignante était la cible de lôexploitation et non le requérant ? 

57. C’est bien la plaignante qui, en envoyant des textos au Nouvel An, a pris 

contact avec le requérant, ce qui les a amenés à se rencontrer le lendemain pour avoir 

des rapports sexuels consensuels. Le fait qu’elle se soit rendue chez le requérant après 

minuit peut donner à penser qu’elle n’y allait pas que pour s’informer d’offres 

d’emploi, ce qu’elle a déclaré.  
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58. Les textos envoyés par la plaignante le lendemain des rapports sexuels 

n’étaient pas exprimés sur un ton de vulnérabilité. Au contraire, la plaignante qui, à 

l’époque, se déclarait victime d’un viol, a menacé le requérant en lui envoyant un 

texto ferme et direct disant qu’elle pouvait l’envoyer en prison, qu’il ne savait pas à 

qui il avait affaire, qu’elle était dans son pays et qu’elle savait « comment bouger les 

pions ».  

59. Aussi certaines informations ont-elles été négligées par les enquêteurs et 

le défendeur, qui auraient dû être prises en compte puisqu’elles montraient qu’il 

n’était ni clair ni convaincant que, s’il y avait eu exploitation, le requérant en était 

l’auteur.  

Dispositif 

60. L’exploitation sexuelle de personnes dans un état de vulnérabilité et issues de 

la population locale à des endroits où se trouvent des missions des Nations Unies est 

un problème grave qui ne saurait être toléré. Toutefois, la politique de l’Organisation 

visant à protéger les personnes vulnérables de l’exploitation peut être fragilisée 

si elle est appliquée dans le cas de relations consensuelles entre collègues travaillant 

à l’ONU.  

61. 
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(Signé) 

 

Eleanor Donaldson-Honeywell, juge 

 

Ainsi jugé le 19 juin 2020 

 

 

Enregistré au Greffe le 19 juin 2020 

 

 

 

(Signé) 

 

Abena Kwakye-Berko, greffière, Nairobi 


